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Lundi 23 mars 2009   

 
8 h 45 
 

  
Enregistrement des participants 

10 h 00 - 13 h 00  1. Ouverture de la session 
 

  2. Adoption de l’ordre du jour 
 

  3. Adoption du projet de compte rendu détaillé 
de la deuxième session ordinaire du Comité 
intergouvernemental 

 
  4. Projet de directives opérationnelles relatives 

à l’article 16 de la Convention 
 

Pause déjeuner  
   
15 h 00 - 18 h 00  4. Suite des débats : Projet de directives 

opérationnelles relatives à l’article 16 de la 
Convention 

 
 Réception offerte par le Directeur général 
 
 
Mardi 24 mars 2009   

   
10 h 00 - 13 h 00  4. Suite des débats : Projet de directives 

opérationnelles relatives à l’article 16 de la 
Convention 

 
Pause déjeuner   
   
15 h 00 - 18 h 00  

 
5. Documents à approuver par la deuxième 

session de la Conférence des Parties 
 
6. Options de levée de fonds pour le Fonds 

international pour la diversité culturelle 
 

Mercredi 25 mars 2009   

   
10 h 00 - 13 h 00  

 
7. Mesures visant à augmenter la visibilité et la 

promotion de la Convention 
 
8. Rapport du Comité sur ses activités et 

décisions à la Conférence des Parties 
 

Pause déjeuner   
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15 h 00 - 18 h 00  

 
9. Clôture de la session : 
 Rapport oral présenté par le rapporteur de la 

deuxième session extraordinaire du Comité 
intergouvernemental et adoption de la liste 
des décisions 
 
Clôture par la Présidente 

 




